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VILLE DE 	 Fleurus, le 

FLEURUS 

RECOMMANDE 
Département Cadre de Vie 

Vos ref : 21916/GA 
Nos ref : 
MJ/FV/gb/E242.462/2024/398 

Votre correspondant(e) : 
Delphine DIERICK 

071/820 383 
urbanismePfleurus.be 

Societe Notariale Ghigny & Associés 

Rue du College, 26 
6220 Fleurus 

   

Objet : Demande d'informations urbanistiques — certificat d'urbanisme n°1 

Situation du bien  : Rue Arthur Gailly(WB), 31 a 6224 Wanfercee-Baulet 

Coordonnées cadastrales  : 3e division, WANFERCEE-BAULET, section C numéro 575X 

Demandeur  : Societe Notariale Ghigny & Associés — references : votre courrier 

réceptionné en date du 12/09/2024 — 21916/GA 
Coat : 51,54 € - Information concernant le paiement au verso 

Maitres, 

Suite a votre honoree citée sous rubrique, nous vous adressons, en annexe, les 

renseignements demandés. 

Complémentairement a ceux-ci, it faut noter que nous ne pouvons préjuger 

d'expropriations éventuelles de la part d'Administrations publiques ou autres. 

II est également a noter que nous ne sommes pas en possession des documents dont 

question a ('article D.IV.97 5° et D.VI.17 du CoDT. II est d'ailleurs fort probable que leur 

elaboration prendra plusieurs années. 

Au fur et a mesure de leur approbation nous en signifierons ('impact dans le cadre des 

renseignements habituels. 

Pour ce qui est des permis ou certificats d'urbanisme non périmés postérieurs a l'annee 
1977, il n'est pas possible de vous répondre sans le nom des propriétaires successifs 

durant la période incriminée. 

Nous vous prions d'agreer, Maitres, ('expression de nos sinceres salutations. 

www.fieurus.be 
	

Toute correspondance doit être adressée a : 

Administration communale de Fleurus 

" Chateau de la Paix " - Chemin de Mons 61 - 6220 FLEURUS 
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Annexe n°1 

REDEVANCE POUR LA RECHERCHE DE RENSEIGNEMENTS 

Application de la délibération du Conseil Communal prise en séance du 21/10/2019. 

Objet  : Demande d'informations urbanistiques — certificat d'urbanisme n°1 
Situation du bien  : Rue Arthur Gailly(WB), 31 a 6224 Wanfercee-Baulet 

Coordonnées cadastrales  : 3e division, WANFERCEE-BAULET, section C numéro 575X 

Demandeur  : Société Notariale Ghigny & Associés — références : votre courrier 

réceptionné en date du 12/09/2024 — 21916/GA 

Le demandeur susmentionné DOIT Ia somme détaillée ci-dessous pour les 
renseignements sollicités par son courrier relatif a la demande dont objet sous 
rubrique. 

Une redevance par propriétaire (personne privée, société, indivision,...) est calculée de 
la manière suivante : 

- De un a deux biens contigus : 50 € 

- De trois a cinq biens contigus : 75 € 

- Plus de cinq biens contigus 	: 100 € 

Chaque bien (groupe de biens) non attenant fait ('objet d'un calcul similaire. Celui-ci 

est repris, pour chacun d'eux, sur un document distinct. 

Le coat unitaire des photocopies A4 explicatives est de 0,15 € en noir et blanc et 0,62 € 
en couleur. Le coat unitaire des photocopies A3 explicatives est de 0,17 € en noir et 
blanc et 1,04 € en couleur. 

Pour ce qui est du cas défini en objet, il s'agit de un a deux biens contigus et sont 
également jointes au present document : 

- 2 photocopie(s) A4 couleur ; 
- 0 photocopie(s) A3 couleur; 

- 2 photocopies A4 noir et blanc ; 
- 0 photocopie(s) A3 noir et blanc. 

Le coat total s'eleve a 51,54 C. 

La somme due doit être versée des reception sur le compte n° BE52 3630 9681 2609 
de Ia recette communale avec la communication structurée suivante : ++ 
+707/4600/66344+++. 

Fait a Fleurus, le 02/10/2024 

Dressé par ('Agent Technique, 

Delphine DIERICK 

www.fleurus.be 
	

Toute correspondance doit etre adressée a : 
Administration communale de Fleurus 

" Chateau de la Paix " - Chemin de Mons 61- 6220 FLEURUS 
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Annexe 16 

Wallonie 

CERTIFICAT D'URBANISME n°1 / INFORMATIONS NOTARIALES 

Metres, 

En reponse a votre demande de certificat d'urbanisme n° 1 / Informations notariales 

receptionnee en date du 12/09/2024 relative a un bien sis a Ia Rue Arthur Gailly(WB), 

31 a 6224 Wanfercee-Baulet cadastre Division 3, section C n°575X et appartenant 

Madame Ledoux Ariane, nous avons ('honneur de vous adresser ci-apres les 

informations visées aux articles D.IV.1, § 3, 1° et D.IV.97 du Code du Développement 

Territorial (ci-apres le Code); 

A. 	(1)(2) Le bien en cause : 

1° se trouve en zone d'habitat au plan de secteur de Charleroi adopté par Arrêté Royal 

du 10/09/1979 et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien précité. Nous 

vous invitons a consulter les articles D.II.24 et suivants du Code afin de vous enquerir 

des prescriptions applicables pour le bien ; 

2° est  soumis, en tout ou en partie, pour des  r 
guide regional d'urbanisme  XXX  ; 

3° est situe en  zone XXX au  regard do projet do -plan de sectcur  dc Charleroi adopta par 
XXX-€14:1-XX/-XX/XXXX ; 

40  est situé en : 

Zone XXX au regard du schema de daveloppement  pluricommunal,  
Zone XXX au  regard du projet de schema de cleveloppement pluricommunal,  
Zone XXX au  regard du schema de developpcment communal  adopter par XXX 

4€14X/441-XX-X47 
Zone XXX au re_ard  du projet de schema dc daveloppement communal  adopte 

par-XXX-€1-u-XX/-XX/XXXX7  
Zone XXX au  regard du schema d'oricntation local n°  XXX approuve par XXX du 

XX/XX/XXXX et qui n'a  pas cesse  de pr-eduire ses effets pour le bien-precite, 
Zone XXX a+1-regal du projet de schema 

par XXX du XX/XX/XXXX, 
Zone XXX au regard  du guide  communal d'urbanisme  approuve par XXX du 

XXIIXXMXXX-,- 

Zone XXX au  regard du projet de guide communal d'urbanisme  approuve par 
XXX du XX/XX/XXXX, 

Sur lc lot n°  XXX au regard du  permis d'urbanisation no  XXX non  p6rime  

5° a) est  soumis  au  droit de preemption arrate par XXX du XX/XX/XXXX. Le(s) 
beneficiaire(s) du droit de preemption est (soot) XXX  ; b) est repris dans les limites 

est XXX; 

www.fleurus.be 
	

Toute correspondance doit être adressée a : 
Administration communale de Fleurus 

" Château de Ia Paix " - Chemin de Mons 61 - 6220 FLEURUS 
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6° est : 
situe dans un perimotre de site a remenager, de rehabilitation paysagere et 

environnementale,  de remembrement urbain, de revitalisation urbaine ou de 

ou  D.V.13 du Code ; 
	inscrit  sur la liste dc  sauvegarde 	 2 	. 

patrimoine ; 

	classe  en application de Particle 196 du Code wallon du patrimoine-; 

situe dans une  zone de protection visee a 209 du Code wa-I-1-on du patrimoine ; 

localise dans une  zone figurant sur la carte du zonage  archoologique ou dans 
. 	Z 

wallqq-el-u-pat4m-qinei 

7° Bénéficie d'un équipement d'epuration des eaux usées : 
Est repris au Plan d'Assainissement du Sous bassin Hydrographique (P.A.S.H.) 

en zone d'epuration Collective ; 
Est actuellement susceptible d'être raccordable a l'egout selon le P.A.S.H. ; 

Bénéficie d'un accès a une voirie pourvue d'un revêtement solide (Voirie asphaltee) et 
d'une largeur suffisante, compte tenu de la situation des lieux; 

En ce qui concerne les impetrants (eau, gaz, electricite,...), nous vous invitons 
contacter les sociétés dont la liste est en annexe ; 

€st situe a proximito d'une  ligne dc grand transport de gaz.--114eu6-vau-s-i.Rviten.s-a  
contacter  FWXYS pour vous  enquerir cfeventuelles obligations 5 cc  sujet  (adresse  en 

apex) 

8° au sens de ('article D.IV.57, 2° a 4 : 
a) 	Est exposé : 

a un risque d'accident majeur  (Pour les etablissements «  SEVESO », nous  vous 

invitons  a consulter le site www.sevcso.be  pour toutes  informations);  

un risque naturel ou  6 uric  contrainte  gootechnique majeurs  (A165 

inondation) ; 

b) 	Est situé dans ou a proximité : 

D'unc reserve  naturelle domaniale ou  agreac ou  d'une reserve  forestière visé 
par Particle 6 de la loi du 12 juillet 1 	. e " • . 	. 

par le docret du 6 decemb.re 2001 relatif 6 Ia conservation des sites Natura 2000 

ainsi que de la faune  et de Ia fore sauvages; 

D'une  cavité souterraine  d'interet scientifique; 

D'une zone  humide d'intert biologique; 

Dans un site Natura 2000 visé par Particle ibis alinéa unique 18° dc la loi du 12 
juillet 1973 sur la conservation de Ia nature,  modifie par Ic decret du 6 ciaccrnbre 

a s 	. 	2  _ 

fore sauvages  ; 

9° est repris dans Ic plan relatif a ('habitat permanent. 

www.fleurus.be 	 -route correspondance doit etre adressée a : 
Administration communale de Fleurus 

" Chateau de la Paix " - Chemin de Mons 61 - 6220 FLEURUS 



Ref : 2024/398 	 5/6 

B. (1)(2) 

wallons (BDES) du 

http://dps.environnement.wallonic.be/bdes.html  afin d'obtenir les donnecs 

concernant  Ic bier-au sons du dacret du 1°'  mars 2018 relatif a Ia gestion des sols 

C. (1)(2) Autres renseignements relatifs au bien : Le bien en cause : 

1° fait l'objet d'une option particulierc du schema de developpernent de ('espace  
regional, a savoir  XXX ; 

2° N'a fait l'objet d'aucun permis de bâtir ou d'urbanisme délivré au(x) proprietaire(s) 

susmentionne(s) après le 1er  janvier 1977 ; 

A fait l'objet du (des) permis do batir ou  d'urbanisme suivant(s) delivre(s) au(x) 

proprietaire(s) susmentionne(s) apres  Ic 1eF   janvier 1977 : 

3° A fait ('objet du(dcs) permis d'exploitcr et/ou d'environnernent ct Jou permis unique 

vant(-5) 

4° N'a fait ('objet d'aucun certificat d'urbanisme datant de moins de deux ans ; 

A fait l'objet du(dcs) certificat(s) d'urbanisme N°1 suivaRt(s) delivre(s) au(x) 

proprietaire(s) susmentionne(s) et  datant  do mains de deux ans  ; 

A fait ('objet du(dcs) certificat(s) d'urba-nisme N°2 suivant(s) delivre(s) au(*) 

proprietaire(s) susmentionne(s) et  datant  do mains de deux ans  ;  

5° N'est pas situé dans une zone de prise d'eau, de prevention ou de surveillance au 

sens du décret du 30 avril 1990 relatif a Ia protection et ('exploitation des eaux 

souterraines et des eaux potabilisables modifie Ia dernière fois par le décret du 15 avril 

1999 relatif au cycle de l'eau et instituant une société publique de gestion de l'eau 

(VIVAQUA et SWDE) ; 

6° 

 

uivant : XXX ; 

 

7° Est frappe d'un a rre'te d'insalubrite; 

8° Est situé dans une  cite  ; 

9° a fait l'objet d'un permis de location ; 

 

10° Est susceptible d'être situe dans une  zone  soumise  a des impositions 

aeroportuaircs. Nous vous invitons 5 vous enquerir d'eventuclles obligations aupier, 
5' ." 55e' 	• 

11° Est situe en Zone d'Initiative Privilegiee (Z.I.P.) ;  

12° Est repris dans un perimetre de remembrement  legal  

13° 

monuments et les sites-, les mines, carrieres et sites desaffecte,s ; 

14° 

www.fleurus.be 
	

Toute correspondance doit être adressée a : 

Administration communale de Fleurus 

" Château de la Paix " - Chemin de Mons 61 - 6220 FLEURUS 

Service Public de Wallonic a ('adresse  suivante : 

. - - 
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l'Atlas des Cours d'eau (voir plan en annexe); 

15° Est soumis a un alignement resultant d'un plan communal approuvé et/ou a un 

projet d'amelioration de voirie communale approuvé (voir extrait en annexe); Projet 

d'amelioration de voirie communale chemin 19 approuvé AR 7/5/1905 et modifie CC 

du 16/6/1923 - 

Est susceptible d'etre soumis  a un  alignement d'unc route  de Ia Region Wallonne. 

Nous vous  invitons a contaeter  le S.P.W. pour vous  enquerir creventuelles obligations  a 

ce  sujet (adresse  en annexe); 

.sujet (adresse  en annexe) 

16° Est traverse  et/ou longe par un sentier ou  un  chemin communal  autre  que Ia voic 

de do orte et repris a l'Atlas des Communications  Vicinales (your plan en annexe) ; 

A titre uniquement informatif, nous vous invitons a consulter le site BALNAM 

http://www.ba  I  na imbeicarte  

17°  Est situe a proximité d'une  voic dc chemin de fer. Nous vous  invitions a contacter 

S.N.C.B. (adresse  en annexe)  ;  

18° Unc infraction a  rte constater par proces verbal ; 

19° En cc  qui concerne  les taxes  restants  dues, nous  transmettons votre  demande a 

notre  service Finances  pour suite voulue;  

20° 

(1) Buffer ou effacer les mentions inutiles. 

(2) Completer. 

Observation 

Les informations et prescriptions contenues dans le present certificat d'urbanisme ne 

restent valables que pour autant que Ia situation de droit ou de fait du bien en cause 

ne soit pas modifiée. 

En ce qui concerne ('existence d'autres permis ou certificats d'urbanisme non périmés, 

it n'est pas possible de vous répondre sans le nom  des propriétaires successifs irant 

Ia periode incriminee.  

A Fleurus, le 

Pour le College, 

Par delegation, 

La Chef de Bureau, 

Départzt ent Cadre de vie, 

a Aggii6141.1:.. 
410 1111111"".  - :, =.: di VALMORBIDA  

Par délégation, 
L'Echevin de I'Urbani meet de 

l'Enviro ement, 

www.fleurus.be 
	

Toute correspondance doit être adressée a 
Administration communale de Fleurus 

" Château de la Paix " - Chemin de Mons 61 - 6220 FLEURUS 
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VILLE DE 

FLEURUS 

EXPLOITANTS D'INSTALLATIONS SUR L'ENTITE DE FLEURUS 

Pour toutes demandes de plan d'impetrants => plateforme KLIM CICC 

ELECTRICITE ET 
GAZ 

ORES Odeur ou fuite de gaz : 0800/87.087 
Arrachage de cables + canalisations non répertoriées sur les plans : 078/78 78 00 
Problemes de refections suite a des travaux ORES-> BOTWAL.RCH@ORES.BE  

GAZ FLUXYS N° d'urgence : 0800/90.102 
Tel : 02/282.29.24 

David PAUWELS — tel : 02/234.45.13 
Michael FRIPPIAT — tel : 02/234.45.12 

infoworks@fluxys.com  
ELECTRICITE ELIA Tel : 081/23.70.11 

contactcentersud@elia.be  
EAU SWDE Tel : 087/87.87.87. 

bat.charleroi@swde.be  
EAU VIVAQUA Tel : 02/518.86.15 

info@vivaqua.be  — installinfo@vivaqua.be  
TELECOM V00 Tél : 02/850.96.58 

do.infra@staffvoo.be  
TELECOM PROXIMUS Tel : 0800/14.552 — service informations chantiers 

relation4.2@proximus.com  
infra@proximus.com  

TELECOM SCARLET Tel : 02/275.27.27 
+ Voir PROXIMUS 

TELECOM UNIFIBER Tél : 02/790.66.00 
contact@unifiber.be  

TELECOM ORANGE planaanvragen2@orange.be  

Liste des impetrants 
	

29-09-2023 



VILLE DE 

FLEURUS  

Organisme de gestion 
aérienne 

SKEYES Tel : 02/206.21.11 
urba@skeyes.be  

Direction des Risques 
industriels, 

géologiques et miniers 

SPW-DRIGM Tél. : 081/33.61.32 
risques.environnement@spw.wallonie.be  

S.P.W. Routes SPW-DGO1 Tél : 071/27.05.60 
N° Vert : 1718 

district.routes.charleroi@spw.wallonie.be  
P.A.E. IGRETEC Tel : 071/200.100 

bureautech@igretec.com  

N.B. la liste des entrepreneurs agrees en travaux routiers peut etre obtenue sur le site du S.P.F. ==> economie.fgov.be. 

Liste des impetrants 
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